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Annulation permis de construire

Par taramop, le 11/05/2011 à 21:39

Bonjour,rnBonsoir, rnrnSuite à une requête en annulation d'un arrêté d'autorisation de permis
de construire, le tribunal administratif prend comme décision l’annulation de l’arrêté autorisant
le permis de construire.rnrnOr la maison est construite et même habitée.rnrnQuelle sera la
suite à donner à cette affaire par celui qui a déposé la requête en annulation et devant quel
tribunal le litige devra-t-il être porté?rnrnCordialement.rnrnTaramop
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